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La Commission nationale du débat public, 

 
 

• vu le Code de l'environnement en ses articles L. 121-1 et suivants et son article R. 121-7, 
• vu la lettre de saisine du Président d’EDF datée du 28 mai 2009, reçue le 29 mai 2009, et le dossier 

joint relatif au projet de construction d’une troisième unité de production électronucléaire sur le site 
de Penly (Seine-Maritime), basé sur un réacteur à Eau Pressurisée de type « EPR » et dénommé 
« Penly 3 », 

 
 

• après en avoir délibéré, 
 
 

• considérant que, selon les indications contenues dans le dossier de saisine, les objectifs, la nature et 
l’importance du projet et sa place dans la politique énergétique nationale lui donnent un caractère 
d’intérêt national,  

•  considérant les enjeux économiques et sociaux qu’il comporte et les impacts de diverses natures, 
notamment sur l’environnement, qu’il implique. 

 
 
 

DÉCIDE : 
 
 
 

Article unique : 
 
Le projet « Penly 3 – Réacteur de type EPR » doit faire l’objet d’un débat public que la Commission 
nationale du débat public organisera elle-même et dont elle confiera l’animation à une commission 
particulière. 
 

 
Le Président 

      
 
 
 

 
     Philippe DESLANDES  
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